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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 23 mai 2022 au lieu-dit La Cormaillière
sur la commune de Dissay (86 130). Cette partie . Contexte et constats 0 est publiée sur le site
Géorisques (https://www.georisques.gouv.fr/).

Les informations relatives à l’établissement sont les suivantes :
• La Cormaillière 86 130 Dissay
• Code AIOT dans GUN : 0003103063
• Régime : non classé
• Statut Seveso : non classé
• IED : non soumis à la directive IED

Le site est connu de l’inspection, et l’exploitant a notamment fait l’objet de l’arrêté préfectoral de
mise en demeure n° 2017-DRCLAJ/BUPPE-141 portant sur la régularisation administrative de l’activité
ainsi que sur la mise en sécurité du puits présent sur le site. Par courrier du 10 octobre 2020,
l’exploitant justifiait de l’évacuation des véhicules et indiquait avoir procédé à la condamnation du
puits.

Début 2022, le service de l’inspection a été convié par les forces de l’ordre (gendarmerie nationale)
pour procéder aux constats relatifs à une activité irrégulière de stockage de véhicules hors d’usage
(VHU).

2) Constats

2-1) Introduction

Le respect de la réglementation relative aux installations classées pour la protection de
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l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas un
examen de conformité de l’administration à l’ensemble des dispositions qui sont applicables à
l’exploitant. Les constats relevés par l’inspection des installations classées portent sur les
installations dans leur état au moment du contrôle.

À chaque point de contrôle est associée une fiche de constat qui comprend notamment les
informations suivantes :

• le nom donné au point de contrôle ;
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
• si le point de contrôle est la suite d’un contrôle antérieur, les suites retenues lors de la

précédente visite ;
• la prescription contrôlée ;
• à l’issue du contrôle :

• le constat établi par l’inspection des installations classées ;
• les observations éventuelles ;
• le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
• le cas échéant la proposition de suites de l’inspection des installations classées à

monsieur le préfet ; il peut par exemple s’agir d’une lettre de suite préfectorale, d’une
mise en demeure, d’une sanction, d’une levée de suspension…

Il existe trois types de suites :
• . avec suites administratives 0 : les non-conformités relevées conduisent à proposer à

monsieur le préfet, conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de
l’environnement, des suites administratives. Dans certains cas, des prescriptions
complémentaires peuvent aussi être proposées ;

• . susceptible de suites administratives 0 : lorsqu’il n’est pas possible en fin d’inspection de
statuer sur la conformité, ou pour des faits n’engageant pas la sécurité et dont le retour à la
conformité peut être rapide, l’exploitant doit transmettre à l’inspection des installations
classées dans un délai court les justificatifs de conformité. Dans le cas contraire, il sera
proposé à monsieur le préfet, conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de
l’environnement, des suites administratives ;

• . sans suite administrative 0.

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes ne font pas l’objet d’une proposition de suites administratives :

Nom du point de
contrôle

Référence
réglementaire

Si le point de contrôle
provient d’une

précédente inspection :
suite(s) qui avai(ent) été

donnée(s)

Propositions de suites
de l’inspection des

installations classées à
l’issue de la présente

inspection (1)

Exploitation d’une
installation soumise à
enregistrement, non

enregistrée

Code de
l’environnement,

article L. 171-7
/ /

(1) s’applique à compter de la date de la notification de l’acte ou de la date de la lettre de suite préfectorale

2-3) Ce qu’il faut retenir des fiches de constats

Si quelques VHU sont toujours stockés sur le site, celui-ci ne relève plus de la réglementation relative
aux installations classées pour la protection de l’environnement, la surface n’atteignant pas 100 m².
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2-4) Fiches de constats

Nom du point de contrôle : Exploitation d’une installation soumise à enregistrement, non
enregistrée

Référence réglementaire : Code de l’environnement

Thème(s) : Situation administrative, Demande d’enregistrement

Prescription contrôlée :

article   L  .     512-  7   du code de l’environnement  
I. – Sont soumises à autorisation simplifiée, sous la dénomination d’enregistrement, les installations
qui présentent des dangers ou inconvénients graves pour les intérêts mentionnés à l’article L. 511-1,
lorsque ces dangers et inconvénients peuvent, en principe, eu égard aux caractéristiques des
installations et de leur impact potentiel, être prévenus par le respect de prescriptions générales
édictées par le ministre chargé des installations classées. […]

article R.     512-  7-6   du code de l’environnement  
Lorsque l’installation est mise à l’arrêt définitif, son exploitant place son site dans un état tel qu’il
ne puisse porter atteinte aux intérêts mentionnés à l’article L. 511-1 et, le cas échéant, à l’article
L. 211-1 et qu’il permette un usage futur du site déterminé conjointement avec le maire ou le
président de l’établissement public de coopération intercommunale compétent en matière
d’urbanisme et, s’il ne s’agit pas de l’exploitant, le propriétaire du terrain sur lequel est sise
l’installation. […]
L’exploitant fait attester, par une entreprise certifiée dans le domaine des sites et sols pollués ou
disposant de compétences équivalentes en matière de prestations de services dans ce domaine,
de la mise en œuvre des mesures relatives à la mise en sécurité ainsi que de l’adéquation des
mesures proposées pour la réhabilitation du site, puis de la mise en œuvre de ces dernières. Un
décret en Conseil d’État définit les modalités d’application du présent alinéa.

article R.     543-162 du code de l’environnement  
Tout exploitant d’une installation de stockage, de dépollution, de démontage, de découpage ou
de broyage des véhicules hors d’usage doit en outre être agréé à cet effet.
Cet agrément est délivré, suspendu ou retiré selon les modalités prévues à l’article R. 515-37 et à
l’article R. 515-38. […]

Constats :
Le jour de l’inspection, il est constaté la présence de quelques véhicules, la plupart présentant un
état visuel correct. S’il est constaté la présence de quelques déchets, aucun élément n’indique
l’exercice d’une activité de dépollution de véhicules. Au vu de ces constats, le site ne relève pas
des installations classées pour la protection de l’environnement.
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Type de suites proposées : Sans suites

Proposition de suites : Sans suites

4/4


